
 

 

Juillet/Août 2020 

Lauterbacher Nouvelles 

C o m m u n e  d e  N i e d e r l a u t e r b a c h  

Le mot du Maire  

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je tenais, avant toute chose, ¨ remercier lôensemble des habitants qui se sont d®plac®s aux 
urnes le 15 mars dernier malgr® la crise sanitaire, d®montrant ainsi leur int®r°t pour notre village  
et faisant ainsi vivre la d®mocratie dans notre commune. 
 
Au nom de toute lô®quipe je vous remercie pour votre soutien. 

 
Nous serons ¨ votre ®coute et mettrons notre ®nergie et toute notre d®termination pour mener ¨ 
bien les futurs projets. Notre objectif côest dôîuvrer dans ç lôint®r°t g®n®ral è. 
 
A lôimage de mes pr®c®dents mandats, vous pouvez compter sur mon engagement, avec toute 
mon ®quipe, pour que Niederlauterbach soit toujours un village, une commune o½ il fait bon 
vivre ! 

 
En raison de la crise sanitaire et lôinterdiction de grand rassemblement, la c®r®monie du 14 juillet 
est annul®e. Toutefois, lô®quipe municipale distribuera les saucisses aux enfants de lôEcole Ma-
ternelle et Primaire. 
 
Les vacances scolaires approchent -  je souhaite ¨ chacun dôentre vous de profiter pleinement de 
quelques semaines de repos en esp®rant que vous ayez de belles journ®es ensoleill®es pour 
faire le plein dô®nergie. 
 

A tr¯s bient¹t, 
Le Maire,  

Andr® FRITZ 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26/05/2020  
 

Présents : Mmes : BECHTOLD Chantal, DECK Marie Anne, HUFSCHMIDT Sandrine, KREUTZBERGER Marie 

MM : FRITZ André, WEIGEL Éric, ERHARD Antoine, ZERMANN Cédric, CIVIDINO Daniel, ENGELHARD Jean-Michel, HEINTZ Vincent, HERBEIN 

Alain, KREUTZBERGER Luc, MITTENBUHLER Damien, VOLTZ Nicolas. 

 

Absents excusés :   / 

Pouvoir : /  

 

 

INSTALLATION DES NOUVEAUX ELUS / ELECTION DU MAIRE / DETERMINATION DU NOMBRE DõAD-

JOINTS / ELECTIONS DES ADJOINTS 
 

Monsieur André FRITZ est élu maire de la Commune de Niederlauterbach. 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lõunanimit® lõ®lection de quatre adjoints. 

Monsieur Eric WEIGEL est élu premier adjoint au maire à 14 voix pour et une abstention. 

Madame Chantal BECHTOLD est élue deuxième adjointe au maire à 14 voix pour et une abstention. 

Monsieur Antoine ERHARD est élu troisième adjoint au maire à 14 voix pour et une abstention. 

Monsieur Cédric ZERMANN est élu quatrième adjoint au maire à 14 voix pour et une abstention.  

 

 

CHARTE DE LõELU LOCAL 

DCM 2020-14  : Consultable en mairie. 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 
 

DELEGATION DE COMPETENCES DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettant au conseil munici-

pal de d®l®guer au maire un certain nombre de ses comp®tences. A en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal d®cide ¨ lõunanimit® les 

délégations suivantes :  

 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les 

actes de délimitation des propriétés communales ;  

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal (par exemple: de 2500 ú par droit unitaire*), les tarifs des droits de 

voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au pro-

fit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 

l'utilisation de procédures dématérialisées ;   

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investisse-

ments prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 

risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et a de l'article L. 2221-5-1, 

sous réserve des dispositions de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

Les délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvelle-

ment du conseil municipal.  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 

ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;  
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux ex-

propriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou 

délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L 211-2 

ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal (par exemple pour les opé-

rations d'un montant inférieur à 500 000 euros) ;  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans 

les cas définis par le conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 ú pour les communes de moins de 50 000 

habitants et de 5 000 ú pour les communes de 50 000 habitants et plus ;  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite 

fixée par le conseil municipal, soit 10 000 ú par sinistre ;  

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations me-

nées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans 

lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 

le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 

de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 

réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé de 350 000ú par le conseil municipal par année 

civile;  

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans les condi-

tions fixées par le conseil municipal (ne présentant pas un intérêt pour la commune), le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 

du même code ;  

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme;  

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de dia-

gnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre;  

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 

151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de 

stockage de bois dans les zones de montagne ;  

26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ;  

27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification 

des biens municipaux ;  

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la pro-

tection des occupants de locaux à usage d'habitation.  

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L 123-19 du code de l'environne-

ment.  
  

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

INDEMNITES ALLOUES AUX ELUS POUR LõEXERCICE DE LEURS FONCTIONS 

 
DCM 2020-16  : Consultable en mairie. 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 

 
Représentation auprès du Syndicat des Eaux de Lauterbourg et environs : 

2 délégués titulaires M. André FRITZ  et M. Daniel CIVIDINO  

1 délégué suppléant M.  Éric WEIGEL         

  

Représentation auprès du SIVU «Lutte contre les moustiques » : 

2 délégués titulaires   Mme Chantal BECHTOLD et Mme Marie Anne DECK           

1 délégué suppléant  M Damien MITTENBUHLER 

 

Représentation auprès du Syndicat des Communes forestières de WISSEMBOURG 

et environs : 

2 délégués titulaires : M. André FRITZ et Mme Chantal BECHTOLD  

 

Repr®sentation aupr¯s de lõAssociation des Communes foresti¯res : 

1 délégué titulaire  M. André FRITZ               

1 délégué suppléant  Mme Chantal BECHTOL  
  

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

CREATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

 
Commission dõappel dõoffres : 

3 membres titulaires :        M. Antoine ERHARD    M. Damien MITTENBUHLER  M. HERBEIN Alain                   

3 membres suppléants :    M Luc KREUTZBERGER      M Cédric ZERMANN M. Vincent HEINTZ          

 

Centre Communal dõAction Sociale :  
4 membres désignés par le Conseil Municipal : 

Mme Sandrine HUFSCHMIDT ; Mme Chantal BECHTOLD ; Mme Marie Anne DECK ; M. Daniel  CIVIDINO et Mme Marie 

KREUTZBERGER                     

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
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 4 membres nommés par le Maire  

Mme ERHARD Alexandra ; M CHADENAUD Thierry ; M. RIES Francis et Mme ENGELHARD Nathalie   

dont  

M. Daniel CIVIDINO représentera les Associations Familiales, Mme Chantal BECHTOLD représentera les retraité et per-

sonnes âgées, Mme Sandrine HUFSCHMIDT représentera les personnes handicapées et Mme Marie KREUTZBERGER 

repr®sentera les associations qui ïuvrent dans le domaine de lõinsertion et de la lutte contre les exclusions. 

 

Commissions des finances 

 

Composée du Maire qui en est le Président, le  Conseil Municipal fixe à 6 le nombre de conseillers (12 voix pour) 

et désigne:  

M. Cédric ZERMANN, M. Antoine ERHARD, M. Jean-Michel ENGELHARD, M. Alain HERBEIN, M. Luc KREUTZBERGER et  

M Eric WEIGEL     

                   

 Commission des équipements et bâtiments 

 

Composée du Maire qui en est le Président, le Conseil Municipal fixe à 5 le nombre de conseillers (12 voix pour) 

et désigne :  M. Antoine ERHARD, M. Alain HERBEIN, M. Jean-Michel ENGELHARD, M. Daniel CIVIDINO, M. Eric WEIGEL                         

 

 Commission de lõagriculture, de la for°t et de lõenvironnement 

 

Composée du Maire qui en est le Président 

Le Conseil Municipal fixe à 6 le nombre de conseillers (12 voix pour) 

et désigne:  Mme Chantal BECHTOLD, M. Vincent HEINTZ, Mme Marie Anne DECK, Mme Sandrine HUFSCHMIDT, M. Nico-

las VOLTZ  et M. Damien MITTENBUHLER    

 

 Commission des affaires culturelles (loisirs, sports, écoles) 

 

Composée du Maire qui en est le Président, le Conseil Municipal fixe à 5 le nombre de conseillers (12 voix POUR) 

et désigne : M. Jean-Michel ENGELHARD  Mme Chantal BECHTOLD  M. Antoine ERHARD, M. Daniel CIVIDINO                  

 

Commission dõurbanisme  

 

Composée du Maire qui en est le Président, le Conseil Municipal fixe à 15 le nombre de conseillers  

et désigne :  M. Jean-Michel ENGELHARD , Mme Chantal BECHTOLD, M. Daniel CIVIDINO                   
 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

FIXATION DõUNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR LES AGENTS AYANT ASSURE LA CONTINUITE DES 

SERVICES PUBLICS PENDANT LõEPIDEMIE COVID19 

 
Le Gouvernement a pr®vu le versement dõune prime exceptionnelle aux agents qui ont ®t® soumis ¨ un surcroit significa-

tif de travail, que ce soit en présentiel ou en télétravail, pendant la crise sanitaire.  Le montant de cette prime est plafon-

né à 1000 euros par agent. 
Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

DIVERSES INFORMATIONS 
 

Le Maire informe le Conseil municipal quõil a, par d®l®gation, renonc® au droit de pr®emption quant aux déclarations 

dõintention dõali®ner un bien soumis au droit de pr®emption urbain de :  

 

-M. KUNDLINSKI Hans Heinrich, 96 rue Principale, cadastré section 7 parcelle 122/65, 124/67, 125/67, 128/68, 

129/68, 133, 134, 142/65 pour une superficie totale du bien de 69a 95ca, 

 

-M KUHN Antoine, M KUHN Pierre et Mme KUHN Raymonde, 1 Rue de la Forêt, cadastré section 2 parcelle 39 pour 

une superficie totale du bien de 3a 43ca, 

 

-M HEINTZ Jean-Claude, 85 Rue Principale, cadastré section 7 parcelle 24 pour une superficie de 19a 49ca. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26/05/2020  
 

Présents : Mmes : BECHTOLD Chantal, DECK Marie Anne, KREUTZBERGER Marie 

MM : FRITZ André, WEIGEL Éric, ERHARD Antoine, ZERMANN Cédric, CIVIDINO Daniel, ENGELHARD Jean-Michel, HEINTZ Vincent, VOLTZ 

Nicolas. 

 

Absents excusés :   HUFSCHMIDT Sandrine, HERBEIN Alain, KREUTZBERGER Luc, MITTENBUHLER Damien 

Pouvoir : HERBEIN Alain à ENGELHARD Jean-Michel, KREUTZBERGER Luc à ZERMANN Cédric 

 

DETERMINATION DES TAUX DõIMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCLES POUR LõANNEE 2020 

Sur proposition de Monsieur le Maire et vu la situation financière de la Commune par rapport à ses projets, le Conseil Municipal, 

après délibération d®cide de ne pas augmenter les taux des taxes locales pour lõann®e 2020 et fixe le produit des quatre taxes à 

111 770 ú et les taux des contributions directes comme suit : 

 
 

 Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

AFFECTATION DU RESULTAT REPORTE DE LõEXERCICE 2019 (Commune) 

 
BUDGET PRINCIPAL 

Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/2019 : 155 301.67 ú 
Affectation obligatoire ¨ la couverture de lõautofinancement (c/1068) : 155 301.67 ú  
Affectation de lõexc®dent report® en fonctionnement (ligne 002) : 0 ú 
 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

BUDGETS PRIMITIFS (Commune et lotissement « les acacias ») 

 
BUDGET PRINCIPAL 

 

Section de Fonctionnement 

Dépenses      807 200ú 
Recettes       807 200ú 

 

Section dõinvestissement 

Dépenses    657 730ú 
Recettes    657 730ú 
 

Le Conseil municipal adopte le budget principal présenté en équilibre. 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

BUDGETS ANNEXE : LOTISSEMENT LES ACACIAS 
 

Section de Fonctionnement 

Dépenses   302 030ú 
Recettes    302 030ú 

 

Section dõinvestissement 

Dépenses              0ú 
Recettes              0ú 
 

Le Conseil municipal adopte le budget principal présenté en équilibre. 

DESIGNATION BASE   NOTIFIEE 
TAUX 

APPLIQUES 

 PRODUIT 

RESULTANT 

  

 

          Foncier bâti 

 

       1 095 000  

  

  

 5,61 

  

59 747 

  

      Foncier non bâti 

  

  

             43 900 

  

  

34,21 

  

      14 950 

  

Cotisation foncière       

des Entreprises 

  

  

     256 700  

  

 13,76 

  

35 941 

    TOTAL DES 

4 TAXES 

  

111 770  
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DESIGNATION DõUN CONSEILLER MUNICIPAL POUR LA DELIVRANCE DõUNE AUTORISATION DõURBA-

NISME (permis de construire) 

M le Maire, informe lõassembl®e quõil est int®ress® ¨ titre personnel dans la d®livrance du permis de construire nÁ PC 067 327 20 

R0003 de son fils Yannick FRITZ et son épouse déposé le 11/05/2020.  

 

Or lõarticle L.422-7 du code de lõurbanisme dispose que ç si le Maire est int®ress® au projet faisant lõobjet de la demande du permis de 

construire ou de la déclaration préalable, soit en son nom personnel soit comme mandataire, le conseil municipal désigne un autre de 

ses membres pour rendre la décision. è A lõappui dõune solution jurisprudentielle, la r®ponse pr®cise que dans ce cas pr®cis, une délé-

gation de signature du maire à un adjoint ne saurait suffire. Un autre membre sera donc désigné par une délibération expresse du con-

seil municipal pour délivrer le permis de construire à la place du Maire empêché. 

 

Monsieur le Maire invite donc lõassembl®e de d®signer un ®lu pour prendre la d®cision relative ¨ la d®livrance du permis de construire 

et se retire afin de ne pas prendre part ¨ la d®cision puisquõil est int®ress® personnellement. Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir déli-

béré, d®cide ¨ lõunanimit® des membres présents, de désigner Monsieur VOLTZ Nicolas pour prendre le décision relative au permis de 

construire PC 067 327 20 R003, ainsi que des éventuels permis de construire modificatifs et autres actes relatifs à ce dossier. 
 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

AUTORISATION DõENGAGEMENTS DõAGENTS CONTRACTUELS 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal autorise, ¨ lõunanimit® lõengagement dõagents contractuels  dans le cadre de congés régu-

lièrement octroyés en application des dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique territo-

riale.  

Les contrats sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence du 

fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer. Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent. 

La r®mun®ration se fera sur la base du grade correspondant au grade du fonctionnaire ou de lõagent contractuel indisponible. 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

CREATION DõUN EMPLOI DõADJOINT ADMINISTRATIF 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide la cr®ation dõun emploi permanent de dõAdjoint Administratif ¨ temps complet à 

compter du 09/07/2020, pour les fonctions dõaccueil ¨ la mairie et de lõagence postale communale. 

 

Cet emploi permanent peut ®galement °tre pourvu par un agent contractuel lorsquõil ne peut lõ°tre par un fonctionnaire, sur le fonde-

ment de lõarticle 3-2 de la loi n°84-53. Dans ce cas, La r®mun®ration se fera sur la base de lõindice brut : 348, indice major® : 326. La 

dur®e de lõarr°t® dõengagement est fix®e ¨ un an, renouvelable 1 fois sous r®serve de la publication de la vacance du poste.  

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

CREATION DõUN EMPLOI DõADJOINT ADMINISTRATIF CONTRACTUEL 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ lõunanimit®, la cr®ation dõun emploi dõAdjoint Administratif ¨ temps non complet, 

en qualit® de contractuel. La dur®e hebdomadaire de service est fix®e ¨ 24/35e. La r®mun®ration se fera sur la base de lõindice brut : 

350, indice major® : 327.  Le contrat dõengagement sera ®tabli sur les bases de lõapplication de lõarticle 3, 1Á de la loi du 26 janvier 

1984 modifié pour faire face à un accroissement temporaire dõactivit® : 12 mois pendant une même période de 18 mois. 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LõASSOCIATION DES SECOURISTES FRANCAIS ç CROIX BLANCHE » DE 

NIEDERLAUTERBACH 

 

Le Conseil Municipal d®cide dõallouer une subvention de 4 000.00 û ¨ lõassociation des Secouristes Fran­ais ç Croix-Blanche » de NIE-

DERLAUTERBACH qui permettra de soutenir lõassociation financi¯rement ¨ la suite du remplacement de lõambulance.  
 

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 
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DELEGATIONS DU MAIRE AUX ADJOINTS 

M. ERIC WEIGEL Officier de lõ®tat civil en lõabsence du Maire 

1er Adjoint Le matériel communal 

 Les affaires scolaires 

 Les équipements communaux, réseau incendie, pompiers 

 Bulletin communal  

Mme Chantal 

BECHTOLD 

Officier de lõ®tat civil en lõabsence du Maire 

2ème Adjoint Les plantations et espaces verts 

 La forêt 

 Le cimetière 

 Lõenvironnement et le biotope de la Lauter 

 Les chemins ruraux et les fossés du Landbach  

M. ERHARD Antoine Officier de lõ®tat civil en lõabsence du Maire 

3ème Adjoint Les bâtiments communaux 

 Les installations sportives 

 Les affaires associatives 

 Le foyer communal 

 Le d®p¹t des autorisations dõutilisation des sols  

 Les opérations foncières 

M. ZERMANN Cédric Officier de lõ®tat civil en lõabsence du Maire 

4ème Adjoint Lõencadrement du personnel technique communal 

 Lõ®clairage public 

 Lõentretien de la voirie communale 

 La zone dõactivit®s 

 Les réseaux divers 

 Les assurances, sinistres 
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Si vous avez t®l®charg® lõapplica-

tion sur votre téléphone, vous 

êtes informé lorsque vous avez 

été en contact rapproché (à 

moins dõ1 m¯tre de distance pen-

dant au moins 15 minutes) avec 

une personne (par exemple dans 

les transports en commun ou 

dans un commerce), qui vient 

dõ°tre test®e positive et qui est 

aussi utilisatrice de lõapplication.  

Si vous avez t®l®charg® lõapplica-

tion et que, malgré vos précau-

tions, vous venez dõ°tre test® po-

sitif, vous pouvez alerter lõen-

semble des personnes utilisa-

trices de lõapplication avec qui 

vous avez été en contact rappro-

ché dans les derniers jours et que 

vous avez peut-être contaminées. 

Vous leur permettez dõ°tre prises 

en charge médicalement dans les 

meilleurs délais (et donc réduire 

leurs risques de complication) et 

dõ®viter quõelles contaminent ¨ 

leur tour de nouvelles personnes.  

ADAPTER SON QUOTIDIEN 

 

Adoptons de nouveaux comportements pour nous protéger et protéger ceux qui nous entourent. 

 

ë lõheure du d®confinement, visualisez concr¯tement ce qui change, ce qui est conseill®, les mesures prises pour vous 

aider, et ce qui est autorisé ou pas en fonction de votre lieu de résidence. Rendez-vous sur le lien suivant :  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

Numéro vert : infos sur le Coronavirus COVID-19, 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 .  

NE BAISSEZ PAS VOTRE GARDE, RESTEZ VIGILANTS !  

 

D®confinement ne veut pas dire que le virus nõest plus pr®sent. Le port du masque est fortement recommand®. Veillez ¨ suivre les gestes 

barri¯res : distanciation dõun m¯tre,  lavez vous les mains r®guli¯rement avec du savon ou une solution ou du gel hydroalcoolique,  tous-

sez dans votre coude, utilisez des mouchoirs jetables. Evitez les contacts physiques (embrassades, serrer la mainé)  


